
                    Ordre du jour de l’Assemblée générale de l’OCCE 06   
  

MERCREDI 1ER
 MARS 2017  16H30   

AU SIEGE DE L'ASSOCIATION 
23 RUE JEAN CANAVESE  06100 NICE 

 
Désignation du bureau de l’assemblée et des scrutateurs 
Etat des pouvoirs reçus, mandataires délégués, administrateurs 
Approbation du CR de l’AG de juin 2016 
Approbation de  l’ordre du jour : 
 

 Rapport moral pour l’exercice 2015-2016 

 Rapport d’activités 2015-2016  

 Présentation des comptes : bilans au 31-8-2016, Comptes et résultat 
d’exploitation 2015-2016 

 Rapport financier du trésorier 

 Rapport du Commissaire aux comptes pour l’exercice 2015-2016 
 
Résolution N°1 Approbation des comptes de l’exercice 2015-2016  
« Le CA réuni le 11 janvier 2017 propose à l’AG annuelle du 1° mars 2017 
d’approuver les comptes de l’association pour l’exercice 2015-2016»  
 
Résolution N°2 Affectation du résultat (comptes de l’AD, comptes des 
coopératives scolaires)  
- « Le CA réuni le 11 janvier 2017 propose à l’AG annuelle du 1er mars 2017 
d’affecter comme suit  le résultat d’exploitation de l’AD (siège et centre d’accueil) de 
l’exercice 2015-2016, d’un montant de – 86 353 euros, au fonds social ». 
 
- « Le CA réuni le 11 janvier 2017 propose à l’AG annuelle du 1er mars 2017 
d’affecter comme suit le résultat d’exploitation (-36 278 euros) des coopératives 
scolaires pour l’exercice 2015-2016 par répartition sur les comptes « REPORT à 
NOUVEAU » de chacune d’entre-elles ». 

 
Résolution N°3 :  
« L’assemblée générale ayant entendu le rapport financier du trésorier et le rapport 
du Commissaire aux comptes donne quitus aux administrateurs pour la gestion de 
l’exercice 2015-2016. » 
 
Motions éventuelles (à adresser au président de l’AD 06 avant le 27 février 2017 
 
Pour le conseil d’administration réuni le 11 janvier 2017, 
  

 Le président,  
 Robert CHERBETDJIAN 
 
 

Le Conseil d’Administration*  de l’OCCE 06 sera réuni immédiatement après l’assemblée 

générale. 

(*)  le renouvèlement du tiers sortant du Conseil d’administration et le budget 2017-2018 sera 

examiné lors de l’assemblée départementale de juin . 


